
Page 3024 Journal Officiel de la République Tunisienne — 11 novembre 2014 N° 91 

Art. 2 - Le ministre de l'agriculture et le ministre 
de la santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis le 30 octobre 2014. 
Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

 

Par décret n° 2014-4145 du 3 novembre  2014. 

Monsieur Malek Zrelli, professeur hospitalo-
universitaire en médecin vétérinaire, est chargé des 
fonctions de directeur général des services vétérinaires 
au ministère de l’agriculture, et ce, à compter du 4 
août 2014. 

 

Par décret n° 2014-4146 du 3 novembre  2014. 

Monsieur Tarek Chiboub, ingénieur général, est 
chargé des fonctions de directeur général de la 
protection et du contrôle de la qualité des produits 
agricoles au ministère de l’agriculture, et ce, à 
compter du 4 août 2014. 

 

Par décret n° 2014-4147 du 3 novembre  2014. 

Monsieur Moheddine Ksantini, directeur de 
recherche agricole, est chargé des fonctions de 
directeur général de l’institut de l’olivier, et ce, à 
compter du 12 mai 2014. 

 

Par décret n° 2014-4148 du 3 novembre  2014. 

Monsieur Jamel Marhabane, ingénieur général, est 
déchargé des fonctions de directeur général de la 
protection et du contrôle de la qualité des produits 
agricoles  au ministère de l’agriculture, et ce, à 
compter du 4 août 2014. 

 

Par décret n° 2014-4149 du 3 novembre  2014. 

Monsieur Hichem Bouzghaia, professeur 
hospitalo-universitaire en médecine vétérinaire, est 
déchargé des fonctions de directeur général des 
services vétérinaires au ministère de l’agriculture, et 
ce, à compter du 4 août 2014. 

 

Par décret n° 2014-4150 du 3 novembre  2014. 

Madame Dalenda Mahjoub épouse Boujnah, 
directeur de recherche agricole, est déchargée des 
fonctions de directeur général de l’institut de l’olivier, 
et ce, à compter du 12 mai 2014. 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT  
SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE, DES TECHNOLOGIES 
DE L’INFORMATION ET DE LA 
COMMUNICATION 

 

Décret n° 2014-4151 du 3 novembre 2014, 
portant création du conseil stratégique de 
l'économie numérique et fixant ses 
attributions, sa composition et  les modes de 
son fonctionnement.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre de l'enseignement 
supérieur, de la recherche scientifique, des 
technologies de l'information et de la communication,  

Vu la constitution et notamment son article 148,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, telle que modifiée et complétée par la loi 
organique n° 2014-3 du 3 février 2014, et la loi 
organique n° 2014-4 du 4 février 2014,  

Vu la loi d'orientation n° 2007-13 du 19 février 
2007, relative à l'établissement de l'économie 
numérique,  

Vu le décret n° 2010-3080 du 1er décembre 2010, 
portant création des conseils supérieurs consultatifs tel 
que modifié et complété par le décret n° 2012-1425 du 
21 août 2012 et le décret n° 2013-4514 du 8 novembre 
2013,  

Vu le décret n° 2012-1997 du 11 septembre 2012, 
fixant les attributions du ministère des technologies de 
l'information et de la communication,  

Vu le décret n° 2012-1998 du 11 septembre 2012, 
portant organisation du ministère des technologies de 
l'information et de la communication,  

Vu l'arrêté Républicain n° 2014-32 du 29 janvier 
2014, portant nomination de chef du gouvernement,  

Vu le décret n° 2014-413 du 3 février 2014, portant 
nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 
information du Président de la République.  

Décrète :  

Article premier - Est créé auprès du chef du 
gouvernement un conseil stratégique de l'économie 
numérique soumis aux dispositions du présent décret 
et ci-après dénommé "le conseil stratégique".  
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Art. 2 - Le conseil stratégique supervise 
l'élaboration de la stratégie nationale de l'économie 
numérique et le suivi de son exécution.  

Il est chargé, à cet effet de ce qui suit :  

- l'approbation de la stratégie nationale de 
l'économie numérique et des propositions visant sa 
mise à jour et son amélioration,  

- le suivi et l'évaluation de l'exécution de la 
stratégie nationale de l'économie numérique,  

- fournir l'appui nécessaire pour la réussite de 
l'exécution de la stratégie nationale de l'économie 
numérique,  

- émettre les directives et les recommandations 
nécessaires pour améliorer la stratégie et les modes de 
son exécution,  

- l'examen de tous les projets et initiatives publics 
et privés  susceptibles de développer et promouvoir 
l'économie numérique.  

Art. 3 - Le conseil stratégique de l'économie 
numérique est présidé par le chef du gouvernement ou 
son représentant, et il se compose des membres 
suivants :  

- le ministre chargé des technologies de 
l'information et de communication,  

- le ministre chargé des finances,  

- le ministre chargé des affaires sociales,  

- le ministre chargé de l'enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique,  

- le ministre chargé du développement et de la 
coopération internationale,  

- le ministre chargé de l'industrie,  

- le ministre chargé de la formation professionnelle 
et de l'emploi, 

- le ministre chargé du commerce,  

- six (6) représentants du secteur privé dans les 
domaines afférents à l'économie numérique, désignés 
par décision du chef du gouvernement sur proposition 
des parties concernées,  

- trois (3) membres choisis par le chef du 
gouvernement parmi les personnalités reconnues par 
leurs compétences et expertise dans le domaine du 
numérique,  

Art. 4 - Le conseil stratégique se réunit sur 
convocation de son président, en cas de besoin et au 
moins une (1) fois chaque trois (3) mois. Il délibère en 
présence des deux tiers de ses membres au minimum. 
Si le quorum n'est pas atteint, les membres sont 
convoqués pour une deuxième réunion dix (10) jours 
après la date de la première réunion. Dans ce cas, il 
délibère quel que soit le nombre des membres 
présents. Ses travaux sont consignés dans des procès-
verbaux.  

Les membres du conseil stratégique sont convoqués 
par lettres accompagnées d'un ordre du jour, sept (7) 
jours avant la date de la réunion du conseil.  

Le conseil stratégique émet son avis à la majorité 
des membres présents. En cas de partage, la voix du 
président est prépondérante.  

Le président du conseil stratégique peut, en cas de 
besoin, convoquer toute personne ou autorité ou 
organisation ou association dont la présence est jugée 
utile aux travaux, sur proposition du ministre chargé 
des technologies de l'information et de communication 
sans participation au vote.  

Art. 5 - Il est créé au sein du conseil stratégique de 
l'économie numérique un comité de pilotage pour 
soutenir le conseil dans le suivi de l'exécution de la 
stratégie nationale de l'économie numérique, il est 
notamment chargé de :  

- coordonner l'élaboration et la mise à jour de la 
stratégie nationale de l'économie numérique,  

- veiller à la bonne exécution de la stratégie et des 
projets qui s'inscrivent dans ce cadre.  

Ainsi que toute autre mission qui entre dans le 
cadre de ses missions et qui lui a été attribuée par le 
conseil stratégique.  

Art. 6 - Le comité de pilotage est présidé par le 
ministre chargé des technologies de l'information et de 
communication ou son représentant, et il se compose 
des membres suivants :  

- les représentants du ministère chargé des 
technologies de l'information et de la communication 
et les établissements publics sous sa tutelle concernés 
par le suivi et la coordination de l'exécution de la 
stratégie,  

- les représentants des ministères et établissements 
publics concernés par le suivi et la coordination de 
l'exécution de la stratégie,  
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- quatre (4) représentants du secteur privé dans les 
domaines afférents à l'économie numérique.  

Les membres du comité de pilotage sont nommés 
par décision du ministre chargé des technologies de 
l'information et de communication, sur proposition 
des établissements et organismes concernés.  

Le ministre chargé des technologies de 
l'information et de la communication peut inviter des 
représentants des ministères concernés par les travaux 
du comité de pilotage et toute personne dont la 
présence est jugée utile.  

Art. 7 - Le secrétariat permanent du conseil 
stratégique et du comité de pilotage est attribué au 
bureau de supervision des projets stratégiques au 
ministère chargé des technologies de l'information et 
de la communication. Le secrétariat permanent assure 
la préparation et l'organisation des travaux du conseil 
stratégique et du comité de pilotage. Il est à cet effet 
chargé de ce qui suit :  

- l'élaboration du projet d'ordre du jour des 
réunions du conseil stratégique et du comité de 
pilotage,  

- la rédaction des procès-verbaux des réunions,  

- le suivi des décisions et des recommandations du 
conseil stratégique et du comité de pilotage,  

- la tenu des dossiers et registres du comité de 
pilotage.  

Art. 8 - Sont abrogées les dispositions du chapitre 
VII ter du décret n° 2010-3080 du 1er  décembre 2010, 
portant création des conseils supérieurs consultatifs tel 
que modifié et complété par le décret n° 2012-1425 du 
21 août 2012, et le décret n° 2013-4514 du 8 
novembre 2013.  

Art. 9 - Le ministre de l'enseignement supérieur, de 
la recherche scientifique, des technologies de 
l'information et de la communication et les ministres 
concernés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis le 3 novembre 2014. 

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

MINISTERE DE L'EDUCATION 

 

Par décret n° 2014-4152 du 30 octobre  2014.  

Monsieur Mohamed Ghanem Ghanem, professeur 
principal de l'enseignement secondaire, est chargé des 
fonctions de directeur du centre régional de 
l'éducation et de la formation continue à Tozeur.  

En application des dispositions de l'article 3 du 
décret n° 2003-2548 du 9 décembre 2003, l'intéressé 
bénéficie des indemnités et des avantages accordés à 
un sous-directeur d'administration centrale.  

 

Par décret n° 2014-4153 du 30 octobre  2014.  

Madame Chiraz Ghomri épouse Tarchouna, 
professeur principal de l'enseignement secondaire, est 
chargée des fonctions de directeur du centre régional 
de l'éducation et de la formation continue à Kairouan.  

En application des dispositions de l'article 3 du 
décret n° 2003-2548 du 9 décembre 2003, l'intéressée 
bénéficie des indemnités et des avantages accordés à 
un sous-directeur d'administration centrale.  

 

Par décret n° 2014-4154 du 30 octobre  2014.  

Monsieur Ridha Amara, professeur principal de 
l'enseignement secondaire, est chargé des fonctions de 
directeur du centre régional de l'éducation et de la 
formation continue à Monastir.  

En application des dispositions de l'article 3 du 
décret n° 2003-2548 du 9 décembre 2003, l'intéressé 
bénéficie des indemnités et des avantages accordés à 
un sous-directeur d'administration centrale.  

 

Par décret n° 2014-4155 du 30 octobre  2014.  

Madame Aicha Jomli épouse Torki, professeur 
principal de l'enseignement secondaire, est chargée 
des fonctions de directeur du centre régional de 
l'éducation et de la formation continue à Bizerte.  

En application des dispositions de l'article 3 du 
décret n° 2003-2548 du 9 décembre 2003, l'intéressée 
bénéficie des indemnités et des avantages accordés à 
un sous-directeur d'administration centrale.  


